
 
 

 

 

Tout adhérent qui parrainera une nouvelle adhésion sur 2021 se verra offrir sa cotisation pour l’année 2022. 

 

Il est toutefois précisé que la personne parrainée ne peut être qu’un retraité ayant exercé en qualité de salarié 

dans une exploitation agricole de polyculture ou (et) d’élevage mais pas seulement ! Peuvent aussi adhérer les 

retraités anciens salariés des exploitations viticoles, sylvicoles, arboricoles, horticoles, maraichères ou chez des 

pépiniéristes. (Sur toute ou partie de leur vie professionnelle, à temps plein ou à temps partiel - saisonniers).  

 

Vous pouvez parrainer des personnes qui prendront tout prochainement leur retraite ou des personnes déjà en 

retraite depuis quelques mois ou quelques années. 

 

Nous comptons sur vous pour faire la promotion de notre AROPA en parrainant de nouveaux adhérents. 

 

N’hésitez pas à leur vanter les mérites de l’AROPA51-08 à travers ses services et avantages dont les tarifs de 

groupe négociés en matière d’assurance complémentaire santé, bancaire, etc…… 

 

Invitez-les à prendre contact avec le secrétariat de notre association au 03 26 82 88 73. Andrée THIBAUT se fera 

un plaisir de leur adresser une plaquette de présentation de l’AROPA 51-08. 

 

NATURE DE L’OPERATION DE PARRAINAGE : 
 

Période concernée :   juillet 2021 - février 2022 

 

Principe :    gratuité 1
ère

 cotisation annuelle pour le filleul 

gratuité cotisation 2022 pour le parrain 

 

Action limitée :    les personnes parrainées ne doivent être que des retraités anciens salariés 

                                                      d’exploitation (voir ci-dessus) 

Action limitée à 20 parrainages  
 

Processus  

1) Compléter le bulletin de parrainage 

2) Le transmettre à l’AROPA 51-08 

3) L’AROPA 51-08 prend contact avec le filleul pour l’adhésion 

4) Le filleul adhère à l’AROPA 51-08 

5) L’AROPA 51-08 vous adresse un courrier de confirmation de parrainage comportant la mention de gratuité de la cotisation 2022 

 

Coordonnées du secrétariat AROPA 51-08 :   Tous les matins sauf le mercredi 

      Par téléphone avec répondeur : 03 26 82 88 73 

      Par email :  aropa51-08@orange.fr 

 


